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Le mot du maire : 
 

 

Dans un contexte de crise économique entrainant des difficultés pour 
nombre de nos concitoyens, adresser des vîux de bonheur et de r®ussite 
peut sembler paradoxal. Cela doit, au contraire, nous inciter à être 
volontaires, innovants et surtout solidaires. 
 

Au début de cette nouvelle année, je voudrais vous remercier tous pour 
votre investissement, quel quôil soit au service de notre commune et plus 
particulièrement : 

 
- lôensemble des acteurs ®conomiques qui font le choix dôinvestir en zone 

de montagne, 
 

- les pr®sidents dôassociation et les b®n®voles qui assurent des 
animations toute lôann®e et maintiennent du lien social en participant ¨ 
lôencadrement des jeunes, ¨ nos loisirs et ¨ la solidarité, 

 
- les employés communaux qui apportent leur savoir-faire au bon 

fonctionnement des différents services, 
 

- les membres du conseil municipal qui ont ¨ cîur de servir leurs 
concitoyens et de maintenir un cadre de vie de qualité. 

 
La synergie entre lôaction de la municipalité et le dynamisme de nos 

acteurs économiques et de nos associations est un moyen de lutte contre 
lôindiff®rence et la solitude et fait la qualit® de vie de notre village.  
 
2012 a vu lôaboutissement de projets et dôam®nagements importants : 

lôinauguration des équipements « tous publics » de la vallée du Tech, la 
r®novation des cimeti¯res communaux, lôam®nagement de la maison du 
Tech, la piste pastorale des Bordères, le passage canadien de Bouey Debat. 
 
2013 verra la construction dôune nouvelle station dô®puration et dôun h¹tel 

dôentreprises, la mise en place du plan ç zéro pesticide » pour les espaces 
communaux, et aussi, après de nombreuses difficultés qui ont retardé leur 
réalisation, la rénovation de la salle des fêtes et la réouverture de la salle de 
cinéma avec son nouvel équipement numérique. 
 
Je nous souhaite beaucoup de r®ussite dans la mise en îuvre de ces 

projets et au nom du conseil municipal, je vous souhaite à tous espoir, 
courage et santé pour cette année 2013. 
 

Viviane Artigalas 
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Voici le sommaire de ce bulletin : 
 

Lôinstallation dôun nouveau médecin  

Des travaux et aménagements réalisés 

Des projets en cours 

« Zéro phyto » sur les espaces communaux 

Collecte des piles et accumulateurs usagés 

La fête de Noël de lô®cole 

Le repas des anciens 

LôAssociation des Paralys®s de France (APF) 

La parole aux associations : 

- Ets Joens dôAzu 

- La FNACA du Val dôAzun 

- LôAssociation de P°che du Val dôAzun 

- La Soci®t® des Chasseurs dôAzun 

- La Boule Arrensoise 

- Les Esclops dôAzun 

- Un Coin dôEgypte 

- LôAssociation pour les enfants du Val dôAzun 

Des informations pratiques  

Lô®tat civil 2012 

 
 

 

Le site internet communal : 
 
 

 

Depuis lô®t® 2012, la commune sôest dot®e dôun site internet. 
 

Nous espérons que ce site deviendra un outil dôinformations  
efficace et réactif en complément du bulletin municipal. 

 

Voici son adresse : www.arrens-marsous.fr 

 
 
 

http://www.arrens-marsous.fr/
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LõINSTALLATION DõUN NOUVEAU MÉDECIN  

 
Depuis le départ du Dr Blanco, notre village faisait partie des « déserts médicaux ». 

Il nô®tait pas envisageable de rester sans m®decin. 
 

La Mairie a donc passé une annonce : Madame et Monsieur Lenghel sont venus 
nous rencontrer. Apr¯s avoir pass® quelques jours dans le Val dôAzun, ils ont d®cid® de 
sôinstaller ¨ Arrens-Marsous. 
 

Le Dr Mihaela Lenghel a obtenu toutes les autorisations nécessaires. La mairie a 
mis le cabinet médical existant à sa disposition gratuitement pendant un an et les a aidés 
à trouver un logement. 
 

Le Dr Lenghel a ouvert son cabinet le 7 janvier 2013. Il se situe 1, rue Mahourat à 
Arrens-Marsous (ancien presbytère). Voici son n° de téléphone : 05.62.32.78.12 

 
 

DES TRAVAUX ET AM ÉNAGEMENTS R ÉALIS ÉS 

 

Lôam®nagement de la Maison du Tech : 
 

 

     Les travaux concernant le 
b©timent de lôancien camping 
du Tech sont achevés.  
 
     Le chemin pi®ton dôacc¯s 
aux personnes à mobilité 
réduite doit être terminé au 
printemps prochain. 
 
     La « Maison du Tech » 
permettra dôam®liorer et de 
dynamiser lôaccueil de tous 
les publics dans ce site 
touristique remarquable.  

 
Des aménagements pastoraux : 
 

Deux réalisations importantes ont ®t® r®alis®es au cours de lôann®e 2012 afin de 
soutenir et de d®velopper lôactivit® agricole de notre commune. Ces deux projets ont ®t® 
subventionnés à 70 % comme la plupart des aménagements pastoraux. 
 

La piste pastorale des Bordères : 
 

La piste existante a été aménagée et prolongée afin de désenclaver une zone 
pastorale et de faciliter son utilisation.  
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Le passage canadien de Bouey-Débat :  
 

Lôancien passage canadien, situé sur la route du Tech, nôassurait plus efficacement 
son rôle dissuasif pour empêcher la descente des troupeaux. 

 
Un nouveau passage canadien a donc été construit. Il est situé un peu plus haut, 

juste après la barrière hivernale, sur un emplacement plus approprié.  
  

 

DES PROJETS EN COURS  

 
La rénovation de la salle des fêtes : 
 

Les travaux de rénovation auraient dû commencer depuis fin septembre 2012. Suite 
¨ un appel dôoffre infructueux, ils ont ®t® report®s. En effet, alors que le budget 
prévisionnel total avoisinait les 500 000 ú, lôouverture des plis contenant les devis dôoffre 
des entreprises intéressées faisait apparaître un montant largement supérieur à cette 
somme.    

 
Un nouveau projet a donc ®t® demand® ¨ lôarchitecte. Cela n®cessite lôabandon du 

permis de construire actuel et le d®p¹t dôun nouveau sur la base de ce projet modifié. Un 
nouvel appel dôoffre sera ®galement lanc® pour consulter les entreprises.  

 
Nous espérons que les travaux pourront débuter dans un délai raisonnable. Comme 

pour tous travaux, les plans seront consultables en mairie. 
 

Lô®clairage public : 
 
La commune dôArrens-Marsous sôest engag®e dans un programme lanc® par 

lôADEME et le SDE (Syndicat D®partemental dôElectrification) afin de faire ®voluer les 
syst¯mes dô®clairage public. Elle va b®n®ficier de subventions pour cette op®ration.  

 
Dans un premier temps, cinquante points dô®clairage seront chang®s. Les 

ampoules actuelles seront remplacées par des LED moins gourmandes en énergie et 
avec une durée de vie plus importante. Cela permettra de réaliser des économies sur le 
budget éclairage public. 

 
Avec les techniciens du SDE venus en octobre dernier, il a ®t® d®cid® dô®quiper, 

dans un premier temps, avec ces cinquante points, les secteurs suivants : 
 
- la place du Val dôAzun 

- les rues du Cardet, du Pradot et du Pradet 

- la place du Balaïtous 

- la rue dôAzun depuis la mairie jusquô¨ la maison Latruberce 

- la rue Mahourat 

- la rue de Couret jusquôau croisement du Cantou 

- la route du Soulor jusquô¨ la maison Four Pome 

- de la place de la mairie à la maison Battoue 

Les rues des Moulins et du Caillabet, dont les réseaux doivent être mis en 
souterrain, seront équipées à ce moment-là avec ces nouvelles lampes. 
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« ZÉRO PHYTO  » SUR L ES ESPACES COMMUNAUX  

 
 
En 2012, notre commune sôest engag®e dans la démarche « Zéro pesticide », 

initiée par le Parc National des Pyrénées, dont lôobjectif est dôaider les communes ¨ 
réduire fortement, voire éliminer, lôutilisation des produits phytosanitaires dans le 
traitement de leurs espaces communaux (délibération du 16 mai 2012). 

 
Cet engagement est essentiellement motivé par les aspects sanitaires et 

environnementaux de lôutilisation de ces produits. En effet, ils pr®sentent des risques 
majeurs pour la santé des utilisateurs et de la population, ainsi que pour lôenvironnement.  

 
Notre commune a b®n®fici® de lôexpertise technique du bureau dô®tude Territ·ri, en 

partenariat avec le Lyc®e de lôHorticulture et du Paysage Adriana de Tarbes.   
 
Un état des lieux a été effectué (quels produits sont utilisés ? où et quand ?) et les 

zones ¨ risques ont ®t® identifi®es (espaces publics, cours dôeaué). Ce diagnostic a 
permis ensuite dô®laborer un plan dôactions sur trois ans (2013-2015). 

 
Il sôagit de remplacer progressivement lôutilisation des pesticides par des actions 

alternatives mécaniques (désherbeuse balayeuse sur camion), thermiques (appareils 
désherbeurs portatifs au gaz) et manuelles.  

 
Ces équipements seront subventionn®s ¨ 50 % par  lôAgence de lôEau. Afin de 

mutualiser cette subvention, lôacquisition de la d®sherbeuse balayeuse se fera en 
partenariat avec la commune dóAucun qui est ®galement engag®e dans cette d®marche. 
Une convention entre les deux communes définira les conditions de son utilisation.        

 
Les effets du d®sherbage thermique ne seront pas imm®diats. En effet, lôaction 

thermique des appareils à gaz qui seront utilisés va stimuler, dans un premier temps, la 
pousse des graines en dormance dans le sol. La diminution de cette pousse spontanée 
sera progressive sur une durée moyenne de trois ans.    

 
Nos employés communaux ont b®n®fici® dôune formation ¨ ces techniques 

alternatives en octobre 2012 au Lycée Adriana. 
 
Une expertise paysag¯re a aussi ®t® engag®e sur la commune. Il sôagit de travailler 

sur lôam®nagement des espaces publics avec lôobjectif de diminuer les op®rations 
dôentretien par lô®volution et le choix de certaines pratiques : 
- la tonte : différencier les hauteurs et les fréquences de coupes selon les zones ; 
- les plantations : choisir des v®g®taux dôentretien facile (vivaces, en pleine terre) ;  
- le paillage : limiter lôarrosage et emp°cher la pousse des mauvaises herbes ;      
- les revêtements de sol : choisir des mat®riaux limitant les contraintes dôentretien ;  
- la taille des arbres : pratiquer une taille plus raisonnée. 
 

Il est nécessaire que cette initiative de la commune suscite une réflexion des 
particuliers sur leurs pratiques personnelles dôutilisation des produits phytosanitaires. Nous 
devons tous prendre conscience des dangers que représentent ces pesticides pour la 
population et pour lôenvironnement.  

 
Vous trouverez également joint à ce bulletin le « Guide du jardinier pyrénéen 

écoresponsable  » réalisé par le Lycée Horticole et du Paysage Adriana de Tarbes. Ce 
guide vous donnera des informations sur les techniques alternatives à ces produits. 
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COLLECTE  DES PILES ET ACCUMULATEURS USAG ÉS 
 

 
Les piles contiennent des substances chimiques et des métaux. Ce sont des 

déchets dangereux. Mises dans les ordures ménagères ou abandonnées dans la nature, 
elles sôoxydent tr¯s vite. Perc®es par la rouille, elles laissent sô®chapper des produits tr¯s 
polluants dans lôair et lôeau. 
 

On estime quôune pile abandonn®e dans la nature contamine un m¯tre cube de 
terre ou 1 000 m¯tres cube dôeau pendant 50 ans. Alors que lorsquôelle est d®pos®e au 
bon endroit, 92 % des produits contenus dans une pile peuvent être recyclés. 

 
Apporter ses piles et ses accumulateurs dans un point de collecte permet de 

recycler les mat®riaux quôils contiennent (zinc, mangan¯se, nickel, solvant, plastiqueé) et 
ainsi de préserver les ressources naturelles.   

 
Le département des Hautes-Pyrénées ne va plus enfouir les ordures ménagères 

mais construire une unité qui permettra de récupérer la partie fermentescible pour en faire 
du compost. Pour obtenir un produit de qualité, les ordures ménagères devront contenir un 
minimum dôimpuret®s. Si le compost est contamin® par des m®taux lourds, il ne pourra 
pas être exploité. Il devra être traité à nouveau et ceci représentera des coûts 
supplémentaires pour la collectivité et les usagers. 

 
Collecter et recycler les piles et les accumulateurs permet de diminuer, de manière 

importante, la quantité de métaux lourds. Les déchetteries et les points de collecte dans 
certains commerces le permettent. 

 
 

 

     Afin de favoriser cette collecte, 
des conteneurs sont également 
disponibles dans les mairies. 
 
     Dôautres conteneurs ont ®t® 
distribués dans les écoles, afin de 
sensibiliser les plus jeunes à cette 
initiative.     
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LA F ÊTE DE NO ËL DE LõÉCOLE  
 

Elle sôest déroulée le vendredi 21 décembre 2012. Dès le matin, les enfants ont 
participé à différents ateliers : préparation des gâteaux pour le goûter, fabrication de 
décorations de Noël, jeu de rôle, contes de Noël numériques réalisés par les élèves. 

 
Lôapr¯s-midi a d®but® par un film dôanimation : « Snowman ». Puis, chaque classe a 

présenté des chants, des danses et un conte en occitan. 
 
Le Père Noël est alors arrivé, avec son chariot, pour apporter aux enfants des 

cadeaux collectifs. Après son départ, un goûter a permis de déguster les gâteaux 
confectionnés le matin. Enfin, ce fut le temps de partir en vacances ! 
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LE REPAS DES ANCIENS  
 

Le traditionnel repas des personnes de plus de 65 ans sôest d®roul® le samedi 12 
janvier à la salle des fêtes. Il a été préparé par le restaurant « LôApistomaque » pour près 
de 80 personnes. Lôanimation musicale a été assurée par « Marcô Mitchell ». 

 
Ambiance et bonne humeur ont été au rendez-vous et beaucoup de convives ont 

prolongé la fête tard dans la soirée. 
 

  
 

 

 

 
 

 
 


